
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 27 SEPTEMBRE 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt sept septembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  FLOCH Jean-
Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  DONVAL Jean-Michel,  POUPON Julien,  BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine,  CORRE Michel,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques,  HERROU Monique,  KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  LE  GUILLOU-
HÉNAFF Sylvie, LEBALLEUR Pierre, MAILFERT Gilles, MASCLEF Evelyne, MERDY Marie-
Thérèse, MORVAN Henri, MOULLEC Yvan, OMNÈS Elisabeth, PHILIPPE Georges, ROUBY
Solenn,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ
Gilles, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
FLOCH Jean-Bernard

Excusés
GUILLORÉ Alexandra (pouvoir à LECLERC Patrick)
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
CRENN Jean (pouvoir à MASCLEF Evelyne)
MAHÉ Marie-Line (pouvoir à CALVEZ Gilles)
PAGE Marie-Renée (pouvoir à BESCOND Yvon)
PITON Jean-Jacques (pouvoir à PHILIPPE Georges)
PONT Annie (pouvoir à GUILLOU Jacques)

Absents
JÉZÉQUEL Marc, LE GUEN Jean-René





Conseil de Communauté du 27 septembre 2019

Délibération n°DCC2019_127

Objet Exonération de TEOM 2020

Rapporteur Laurence FORTIN

Service Service Finances

Thème Finances

Laurence FORTIN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
L’article 1521 du Code général des impôts prévoit l’exonération de la Taxe d’enlèvement des
ordures ménagères pour un certain nombre de bâtiments. Sont exonérés d’office les usines,
les locaux sans caractère industriel  et  commercial  loués par l’État,  les départements, les
communes et les établissements publics, scientifiques, d’enseignement et d’assistance et
affectés à un service public.
Le conseil de Communauté détermine annuellement les cas où des locaux à usage industriel
ou commercial peuvent être exonérés de la taxe.
Les locaux présentés dans la liste ci-dessous entrent dans le champ de cette exonération
selon deux critères :
- le fait que le service de collecte ne dessert pas lesdits locaux,
- la justification par le propriétaire, ou le locataire, du recours à un prestataire dans le cadre
d’une filière d’élimination des déchets agréée (contrats, factures).
Lors de la transmission de cette liste à l’administration fiscale, les numéros fiscaux invariants
des locaux seront également renseignés afin de lever tout ambiguïté sur l’application de
cette exonération.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’article 1521 du code général des impôts,
Vu l’absence de desserte des locaux par le service de collecte des déchets, 
Vu les documents transmis par les entreprises, justifiant du recours à un prestataire agréé,
Vu l’avis  favorable de la  Commission Finances Ressources Humaines du 10 septembre
2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 27 août 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article  unique  :  vote  la  liste  ci-dessous  des  locaux  qui  seront  exonérés  de  taxe
d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 2020.

Communes Entreprises/propriétaires Communes Entreprises/propriétaires

Saint Thonan

Lessonia
Dirinon

Technature

Cloître Imprimeur Les Hauts de l’Elorn

AGS Armorique Landerneau Scarmor

Plouédern Chopin SCI Bel Air (Distri center)
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France Boissons Intermarché

Arzel Groupama Loire Bretagne

Batélec Point P Bretagne

Crêperie Whaou (Faure) GPG (Gifi)

Pomona Terre d’Azur Sarl Land (NOZ)

Sci Kocher Sodileck  (Centre  Leclerc,  Leclerc  Auto,
Espace culturel)

Pencran 

Laïta (UCLAB/Sobréal)

Rungoat CEI (Cadiou)

Peugeot L’Hostis

Sofimat ERDF

Tréflévénez
Emily LIDL

Rolland Saint Divy Daregal

Hanvec Golias Le Tréhou Miorcec

Daoulas Atelier Concept (Baudin)

#signature#
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